MARCHE PASSE SELON LA PROCEDURE ADAPTEE
avec mise en publicité
(article R 2123-1 du décret 2018-1075 du 03 décembre 2018)
Nom et adresse de la personne publique :
Service d’Infrastructure de la Défense Nord - Ouest
Bureau de Conduite d’Opération d’Angers
5 rue des Petites Musses
B.P. 14 114

49 041 ANGERS CEDEX 01

Objet de la consultation :

ANGERS (49) Caserne Verneau
Missions géotechniques G1, G2 AVP et G4 dans le cadre de la construction d’un bâtiment identitaire de 130 lits
Délai d’exécution : 
Trente-six mois
Modalités de paiement :

Prix révisables. Paiement dans un délai de 30 jours à compter de la réception de la facture ou document équivalent.

Financement : budget du Ministère des Armées. Crédits : Infrastructure de la défense.
Renseignements :

Administratifs : 02.41.68.75.74

Techniques :      02.41.68.75.59
Le dossier de consultation des entreprises est téléchargeable sur la Plate-forme des Achats de l’Etat (PLACE) (http://www.marches-publics.gouv.fr)

Date limite de réception des offres :  06 octobre 2025 à 11h00
Critère de jugement des offres :
Le jugement des offres serait effectué selon les critères suivants :
· Prix : 70 %
· Délai : 30 %
Les variantes sont interdites.

Aucune négociation ne sera engagée avec les candidats ayant déposé une offre inappropriée ou anormalement basse au sens des articles R 2152-3 à R 2152-5 du décret 2018-1075 du 03 décembre 2018.

Le représentant du pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité d’attribuer le marché public sur la base des offres initiales sans négociation.
Date d’envoi du présent avis à la publicité : 15 septembre 2025 
L’Ingénieur Civil de la Défense Hors Classe Bruno MESANGE
Chef du Bureau de Conduite d’Opération d’Angers
